
« Exercice des activités liées aux animaux de 
compagnie des espèces domestiques »  

 
Formation préparatoire à l’examen d’obtention de l’ACACED  

- Formation continue - 

http://cfppa.epl-limoges-nord87.fr/ 

2 à 4 
jours 

Bellac 
Sessions  
régulières ▲  Niveau  : NC 

*Présenter les caractéristiques que doit respecter le lieu d’hébergement de l’animal.  
*Expliquer le choix des différents équipements, matériels et litières qui peuvent être utilisés pour 
l’aménagement du lieu d’hébergement.  

*Citer les travaux quotidiens et périodiques à réaliser pour assurer l’hygiène des locaux, installations et 
matériels.  
*Interpréter des étiquettes d’aliments et choisir celui qui est adapté à un type d’animal donné.  
*Apprécier l’état de forme d’un animal.  

*Déterminer la quantité d’aliment et d’eau à distribuer, préparer et distribuer la ration.  
*Assurer la bonne conservation des aliments.  
*Observer les principales modifications qui permettent de repérer les chaleurs.  
*Citer les caractéristiques de l’accouplement, de la gestation et de la mise bas chez les animaux de 

compagnie.  
*Donner les soins aux nouveaux nés et aux mères.  
*Citer les caractéristiques de la ponte et de la couvaison des oiseaux.  
*Prodiguer les principaux soins d’entretien et d’hygiène du pelage, des griffes, des yeux et des oreilles.  
*Reconnaître les signes de bonne santé et les signes d’alerte de maladie.  

*Assurer les premiers soins en attente de la visite chez le vétérinaire.  
*Illustrer le rôle du développement dans le comportement de l’adulte.  
*Présenter l’organisation sociale et ses dysfonctionnements et interpréter les principaux signaux 
comportementaux des animaux.  

*Citer les principaux moyens permettant d’assurer une relation homme-animal harmonieuse.  
*Présenter les grands principes d’éducation des jeunes animaux.  
*Décrire l’organisation de la protection animale.  
*Citer les principales règles régissant le commerce, les échanges et les importations d’animaux, les 

garanties relatives aux ventes.  
*Citer les exigences réglementaires liées au véhicule, aux conteneurs et au transport.  
*Distinguer les animaux aptes des animaux inaptes.  
*Citer les exigences réglementaires liées aux personnes.  

*Citer les conditions applicables aux chiens, chats et furets.  
*Définir, reconnaître et classifier les races.  
*Définir l’ADN, les gènes, le génotype, la transmission des caractères.  
*Citer les caractéristiques respectives des groupes de chiens.  

Objectifs visés et  
Évaluables 

Conditions du métier 
Attestation de connaissance nécessaire pour les activités telles que la gestion d'une fourrière 
ou d'un refuge, l'exercice à titre commercial des activités de transit ou de garde, d'éducation, 
de dressage et de présentation au public de chiens et de chats. Les éleveurs de chiens et de 
chats cédant à titre onéreux plus d'une portée par an et l'exercice à titre commercial d'activités 
de vente d'animaux de compagnie sont également concernés. Attestation valable 10 ans  

 Contact 

CFPPA Les Vaseix-Bellac 
7 Rue des Rochettes 

87300 BELLAC 
05.55.60.95.95 

cfppa.magnac-bellac@educagri.fr 



Public ciblé 

Pré-requis 
Pré-requis pédagogiques : Français lu, écrit, parlé, utilisation des fonctions de base de 
l'outil informatique  
Pré-requis matériels : Ordinateur + connexion internet pour consultation des documents 
préparatoires en amont de l’entrée en formation.  

Modalités de 
sélection 

Pas de sélection à l’entrée en formation. 

Délais d’accès 
Délai nécessaire à la mise en œuvre du positionnement, de la demande de financement 
ainsi qu'à l’établissement des documents administratifs et pédagogiques nécessaires à 
l’entrée en formation.  

Conditions 
d’inscription 

Après réalisation d'un positionnement  

Modalités  
d’adaptation du 

parcours 

Formation accessible aux personnes en situation de handicap avec prise en compte des 
besoins spécifiques.  
Adaptation du parcours (modalités pédagogiques, évaluations) possible selon la situation, 
les résultats du positionnement.  
 
Coordonnées de la référente handicap du centre dans la rubrique « contact ».  

Modalités  
pédagogiques 

Formation dispensée en centre de formation.  
Consultation des documents préparatoires en amont de l’entrée en formation en distanciel.  

 Demandeurs d’emploi  
 Salariés  
 Particuliers  

Modalités  
d’alternance 

Non concerné 

Equivalences et 
passerelles 

Liens vers d'autres certifications professionnelles, certifications, habilitations :  
Liste accessible : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032093471 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032093471


 

Contenus  
principaux de la  

formation 

Modalités 
d’évaluation 

Validation de la  
formation 

Passage par blocs de  
compétences 

Non concerné. 

Suite de  
parcours 

Non concerné. 

L’épreuve de contrôle des connaissances se déroule selon une procédure et des modalités 
d’évaluation identiques sur tout le territoire. L’épreuve est constituée d’un QCM 
(Questionnaire à Choix Multiples) dont la correction est automatisée.  

Elle se déroule en 30 minutes au maximum pour 1 catégorie, 45 minutes pour 2 catégories 
et 60 minutes pour 3 catégories 

Catégories Durées de formation 

Chien ou Chat ou Autres 17 heures 
 

Chien, Chat 
Ou Chien, Autres 
Ou Chat, Autres 

 
21 heures 

Chien, Chat, Autres 25 heures 

Réglementation autour du secteur canin               Santé animale  
Aménagements, hygiène et confort de locaux      Transport        
Alimentation                                             
Reproduction                                      Connaissance de la sélection  
Connaissance des bases du comportement.  

Déroulé de la formation :  

Tronc commun aux trois catégories > 13 heures.  

4 heures de complément de formation par catégorie choisie. 

Mode de validation Inscrit au RS n° : Certificateur : 
Date d’échéance 

de l’enregistrement : 

Certifiant 5650  
Ministère de l'Agriculture et de 

la Souveraineté Alimentaire  
31/12/2026 

Depuis le 01/09/2025, les personnes passant l’ACACED et réussissant l’évaluation,  

bénéficieront d’une équivalence sur le Transport des Animaux Vivants (TAV) pour les catégories d’animaux 

évaluées. 



Rémunération 

Chiffres clés 

Tarifs et  
modes de  

financement 

Coût de la formation :  
1 catégorie 374 € (Chien ou Chat ou Autres) 
2 catégories 462€ (Chien, Chat ou Chien, Autres  ou Chat, Autres) 
3 catégories 550 € (Chien, Chat, Autres) 
 
En fonction de votre statut, différentes solutions existent pour financer votre projet de 
formation (Mon compte CPF, France Travail, Fonds personnels, Fonds de formation 
Vivéa...etc…) 
Pour consulter nos tarifs, rendez-vous sur notre site internet : https://cfppa.epl-limoges-nord87.fr/wp-
content/uploads/2023/04/Tarification-FPCA-27-03-2023.pdf  
Nos conseillers sont à votre disposition pour vous accompagner et vous fournir une proposition  
personnalisée.  

Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles de la Haute-Vienne  
(CFPPA 87)  

 
Site de Bellac  

7 Rue des Rochettes 
87300 BELLAC  -  05.55.60.95.95 

cfppa.magnac-bellac@educagri.fr 
 

Nos conseillers vous accompagnent dans vos démarches :  
 

Coordonnatrice de la formation :  
Emilie GAZEAU  Tél : 05 55 60 95 95 Mail : emilie.gazeau@educagri.fr 

 
Chargées d’accueil 

 
Chantal PICHON 

Tél : 05.55 60 95 95  
 Mail : chantal.pichon@educagri.fr  

 
 

Référente handicap :  
Estelle NGUYEN  

 Tél : 05.55.48 44 30 
Mail : estelle.nguyen@educagri.fr  

 

 

Contacts 

MAJ : 24/02/2026 VG 

 
Formation non rémunérée. 

Taux 2025 (toutes sessions confondues) 

Satisfaction  

95% 

https://cfppa.epl-limoges-nord87.fr/wp-content/uploads/2023/04/Tarification-FPCA-27-03-2023.pdf
https://cfppa.epl-limoges-nord87.fr/wp-content/uploads/2023/04/Tarification-FPCA-27-03-2023.pdf

